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Description 

L'invention  concerne  un  conteneur  notamment  à 
déchets. 

On  connaît  des  conteneurs  comprenant  une  cuve 
constituée  d'un  fond  et  d'une  paroi  latérale,  pourvue 
d'un  rebord  définissant  l'ouverture  de  la  cuve,  ainsi  que 
d'un  couvercle  articulé  en  rotation  par  rapport  à  la  cuve 
entre  deux  positions  extrêmes  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture. 

L'articulation  est  obtenue  grâce  à  au  moins  une 
aile,  solidaire  du  couvercle,  coopérant  avec  au  moins 
une  aile  associée,  solidaire  de  la  cuve. 

Ainsi,  le  couvercle  peut  être  rabattu  en  position  de 
fermeture  sur  le  rebord,  tandis  qu'en  position  d'ouver- 
ture  il  est  déplacé  en  direction  d'une  face  de  la  paroi 
latérale. 

Ces  conteneurs,  notamment  lorsqu'ils  sont  utilisés 
dans  les  cours  d'immeubles,  sont  mis  à  la  disposition 
des  habitants,  et  vidés  périodiquement  par  les  services 
de  voirie.  A  l'heure  actuelle,  ces  conteneurs  sont  pour  la 
plupart  réalisés  en  matière  plastique,  telle  que  polyéthy- 
lène. 

Un  inconvénient  de  ces  conteneurs  est  qu'ils  sont 
relativement  bruyants,  en  particulier  lors  de  leur  dépla- 
cement,  et  lors  de  la  manoeuvre  de  leur  couvercle. 

En  général  des  nuisances  sonores  sont  produites 
lorsque  le  couvercle,  relevé,  retombe  sur  le  rebord  hori- 
zontal  de  la  cuve.  Aussi  lorsque,  après  l'avoir  relevé  au- 
delà  de  la  verticale,  le  couvercle  est  relâché  contre  la 
face  adjacente  de  la  paroi  latérale  et  la  heurte. 

Par  ailleurs,  les  plus  volumineux  de  ces  conteneurs 
peuvent  s'avérer  dangereux  pour  les  doigts  ou  la  main, 
lorsque  le  couvercle  est  brusquement  lâché,  après  avoir 
été  relevé,  et  qu'il  retombe  alors  vivement,  soit  sur  le 
rebord  de  la  cuve,  soit  sur  la  face  adjacente  de  la  paroi 
latérale. 

Le  document  EP-435  733  décrit  un  conteneur 
équipé  de  patins  en  matière  élastique,  faisant  saillie 
entre  la  face  inférieure  du  couvercle  et  le  rebord  de  la 
cuve  pour  amortir  le  contact  de  fermeture  du  couvercle. 

Ce  document  décrit  également  un  frein  à  vérin  pour 
ralentir  le  mouvement  de  fermeture  du  couvercle.  Ce 
frein  est  lourd  et  construit  séparément  puis  assemblé  au 
couvercle,  ce  qui  en  augmente  le  prix  de  revient. 

Le  document  DE-A-35.  17.723  décrit  aussi  un  con- 
teneur  équipé  de  patins  en  matière  élastique  d'amortis- 
sement. 

Le  document  US-A-5.071.024  décrit  un  dispositif 
de  verrouillage  ou  blocage  d'un  couvercle  de  conteneur 
en  position  ouverte,  afin  d'éviter  les  basculements  de  ce 
couvercle  qui  pourraient  heurter  les  jambes  d'une  per- 
sonne  déplaçant  le  conteneur. 

le  document  US-A-5.141.124  décrit  un  conteneur 
dont  les  ailes  sont  pourvues  de  secteurs  et  de  cavités 
radiales  qui  coopèrent  pour  permettre  un  pivotement  du 
couvercle  libre  sur  90°  et  contrôlé  sur  270°.  Ces  sec- 
teurs  et  cavités  sont  complexes,  affaiblissent  et  rendent 

fastidieux  l'assemblage  de  la  cuve  et  du  couvercle. 
Aucun  de  ces  documents  ne  propose  une  solution 

efficace  et  simple  au  problème  du  bruit  provoqué  par  le 
choc  du  couvercle  contre  la  paroi  latérale  de  la  cuve  lors 

s  de  son  ouverture. 
Le  but  de  l'invention  est  de  résoudre  ce  problème 

de  manière  simple,  légère  et  économique. 
L'objet  de  l'invention  est  un  conteneur  selon  la 

revendication  1  ,  dont  une  première  aile  au  moins  pré- 
10  sente  un  limiteur  de  course,  agissant  sur  l'aile  associée, 

limitant  le  mouvement  du  couvercle  de  telle  sorte  que 
ledit  couvercle  ne  peut  pas  venir  en  contact  avec  ladite 
face  latérale  dans  ladite  position  d'ouverture. 

Le  limiteur  de  course  peut  être  placé  soit  sur  une 
15  aile  du  couvercle,  soit  sur  une  aile  de  la  cuve. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  première  aile  pré- 
sente,  face  à  l'aile  associée,  une  première  face  compre- 
nant  une  portion  plane  terminée  par  une  butée 
proéminente,  contre  laquelle  l'aile  associée  vient  en 

20  butée  en  position  d'ouverture. 
Selon  une  caractéristique,  l'aile  associée  présente, 

face  à  la  portion  plane  de  la  première  face  de  la  pre- 
mière  aile,  une  face  plane  opposée  agencée  pour  glis- 
ser  sur  ladite  portion  plane  pendant  la  rotation  du 

25  couvercle,  tandis  que  la  butée  de  limitation  de  la  course 
présente  ledit  profil  conjugué  au  profil  de  la  face  latérale 
adjacente  à  la  face  plane  opposée. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulièrement  pré- 
féré  de  l'invention,  le  conteneur  présente  deux  ailes 

30  dépassant  du  rebord  de  la  cuve,  recourbées  vers  le 
haut  et  espacées  de  part  et  d'autre  du  plan  médian  ver- 
tical  de  la  cuve,  définissant  un  axe  de  rotation  situé  au- 
dessus  du  plan  du  rebord  de  la  cuve.  Les  ailes  de  la 
cuve  ont  un  bord  inférieur  avec  ledit  profil  convexe. 

35  Deux  ailes  prolongeant  le  couvercle,  associées  aux 
deux  ailes  de  la  cuve,  présentent  chacune  un  renfort 
latéral  s'étendant  dans  le  plan  vertical  des  ailes  de  la 
cuve,  et  présentent  une  surface  de  butée  ayant  un  profil 
concave  conjugué  au  profil  convexe  des  ailes  de  la 

40  cuve. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulière- 

ment  préféré  de  l'invention,  au  moins  une  des  ailes  pré- 
sente  un  élément  de  contact  entrant  en  contact  avec  le 
bord  de  l'aile  qui  lui  est  associée,  avant  la  fin  du  mouve- 

45  ment  de  fermeture  du  couvercle,  pour  freiner  celui-ci 
afin  de  diminuer  le  bruit  à  la  fermeture.  Cet  élément  de 
contact  peut  être  réalisé  en  donnant  un  profil  biseauté 
au  renfort  latéral  de  l'aile  de  couvercle,  sur  son  côté  fai- 
sant  face  à  l'aile  associée  de  cuve  en  position  fermée, 

50  de  telle  sorte  que  cette  surface  biseautée  entre  en  con- 
tact  avec  le  rebord  supérieur  concave  de  l'aile  de  la 
cuve  avant  la  fin  du  mouvement  de  fermeture  du  cou- 
vercle.  On  peut  également  prolonger  le  renfort  latéral 
par  une  portion  protubérante,  avec  un  profil  oblique  par 

55  rapport  à  l'aile  associée  de  cuve. 
Ce  mode  d'exécution  de  la  présente  invention  peut 

être  réalisé  particulièrement  avantageusement  en  mou- 
lant  le  couvercle  avec  ses  ailes  et  avec  ses  renforts  limi- 
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teurs  de  course  d'une  seule  pièce,  par  exemple  en 
polyéthylène  ou  en  polypropylène. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaissent  dans  la  description  détaillée  qui  suit, 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention  illustré  par  les  s 
figures  annexées  suivantes. 

la  figure  1  est  une  vue  générale  de  l'articulation 
cuve-couvercle  d'un  conteneur; 
la  figure  2  est  une  vue  latérale  d'une  aile  de  la  cuve  10 
et  représente  en  trait  discontinu  une  position  inter- 
médiaire  d'arrêt  en  rotation  du  couvercle,  et  en  trait 
alterné  une  position  de  fin  de  déformation  élastique 
du  couvercle  arrêté  ; 
la  figure  3a  montre  une  vue  de  dessous  d'une  aile  15 
de  couvercle  ; 
la  figure  3b  montre  une  vue  latérale  de  la  même  aile 
de  couvercle,  le  couvercle  étant  en  coupe  partielle  ; 
la  figure  3c  est  une  coupe  selon  D-D  de  3b. 

20 
Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  conteneur  comprenant 

une  cuve  1  et  un  couvercle  2. 
La  cuve  est  moulée  d'une  pièce  et  comprend  une 

paroi  latérale  surmontée  d'un  rebord  3  formé  de  façon 
qu'il  comprend  une  surface  plane  4  sur  laquelle  vient  25 
reposer  le  couvercle  2. 

Une  des  faces  de  la  cuve  est  prolongée  d'une  paire 
d'ailes  5  identiques,  dont  le  corps  est  sensiblement  ver- 
tical  et  recourbé  vers  le  haut  comme  le  montre  la  figure 
2.  30 

Les  ailes  5  en  forme  "d'oreilles"  recourbées  vers  le 
haut  définissent  un  axe  de  rotation  horizontal,  pouvant 
être  matérialisé  par  une  poignée,  et  sur  lequel  est  arti- 
culé  le  couvercle  2. 

Sur  les  figures  3a  et  3b,  le  couvercle  est  prolongé  35 
par  une  paire  d'ailes  7.  Chacune  présente  un  orifice  cir- 
culaire  8,  apte  à  être  placé  en  regard  de  l'ouverture  cir- 
culaire  6  correspondante  d'une  aile  5  de  la  cuve. 

Les  ailes  5  et  7  forment  ainsi  une  articulation  par 
gond  ou  par  charnière.  40 

Les  ailes  7  présentent  chacune  une  surface  plane  9 
entourant  l'orifice  8,  venant  en  regard  de  la  surface 
plane  correspondante  10  de  l'aile  associée  de  la  cuve. 
Les  faces  planes  9  et  1  0  en  regard  des  ailes  de  la  cuve 
et  du  couvercle  sont  ici  en  contact.  Elles  sont  dans  des  45 
réalisations  légèrement  distantes,  compte  tenu  des  jeux 
et  tolérances  de  fabrication. 

Du  côté  du  couvercle,  l'aile  7  présente  une  suré- 
paisseur  formant  une  butée  1  1  .  La  butée  se  termine  par 
une  surface  de  butée  1  2  adjacente  à  la  face  plane  9  de  so 
l'aile  7  du  couvercle. 

La  butée  1  1  constitue  aussi  un  renfort  de  l'aile  7  qui 
améliore  la  solidité  et  la  longévité  du  couvercle  2. 

Sur  la  figure  3a  par  exemple,  l'ensemble  couvercle- 
aile-butée  est  moulé  d'une  seule  pièce  en  matière  plas-  ss 
tique. 

Sur  la  figure  3b,  la  butée  surépaissie  1  1  diminue 
d'épaisseur  du  côté  adjacent  à  la  surface  de  butée  1  2 

selon  une  surface  oblique  1  4  formant  biseau  et  dépas- 
sant  de  l'aile. 

En  considérant  la  forme  de  la  butée  visible  sur  la 
figure  3b,  on  comprend  que  la  surface  de  butée  1  2  est 
écartée  de  l'aile  correspondante  5  de  la  cuve  lorsque  le 
couvercle  est  fermé,  et  également  pendant  la  quasi 
totalité  de  son  mouvement  d'ouverture. 

En  rapprochant  les  figures  2  et  3b,  il  ressort  que  la 
surface  de  butée  1  2  vient  en  contact  contre  le  rebord 
inférieur  13  de  l'aile  5  de  la  cuve  lorsque  le  couvercle  2 
a  tourné  et  est  sensiblement  à  la  verticale  vers  le  bas. 

Alors,  la  butée  1  1  (en  fait  sa  surface  12)  est  située 
dans  la  position  d'arrêt  de  rotation  représentée  en  PA. 

Dans  cette  position,  la  butée  1  1  n'est  pas  encore  en 
contact  sur  toute  sa  surface  12  avec  le  rebord  13.  Simi- 
lairement,  le  couvercle  2  n'est  alors  pas  en  contact  avec 
la  face  latérale  de  la  cuve. 

La  butée  1  1  agit  donc  comme  limiteur  de  course  qui 
empêche  le  choc  de  la  partie  centrale  du  couvercle  con- 
tre  la  cuve,  choc  généralement  générateur  de  fortes  nui- 
sances  sonores,  notamment  lorsque  la  cuve  est  vide  et 
forme  caisse  de  résonnance. 

Une  fois  la  rotation  du  couvercle  2  interrompue  par 
l'entrée  en  contact  partiel  de  la  surface  12  et  du  rebord 
13,  l'aile  7  subit  une  déformation  élastique  du  fait  de 
l'inertie  emmagasinée  par  la  rotation  d'ouverture  du 
couvercle. 

La  structure  et  les  dimensions  de  l'aile  5  notam- 
ment  sont  calculées  pour  que  la  déformation  ne  puisse 
pas  altérer  le  couvercle  2,  pendant  toute  sa  durée  pré- 
vue  d'utilisation. 

Et  pour  le  couvercle  2  lors  d'une  déformation  maxi- 
male  de  l'aile  7  ne  puisse  atteindre  ,  et  donc  heurter,  la 
cuve  1  . 

Durant  cette  déformation,  la  surface  1  2  de  la  butée 
est  en  quelque  sorte  déroulée  contre  le  rebord  13, 
jusqu'à  une  position  de  fin  de  déformation  illustrée  en 
PF  sur  la  figure  2. 

Dans  cette  position  PF,  la  surface  12  épouse  le 
rebord  13,  de  sorte  que  leur  contact  est  complet.  Par 
complet,  on  entend  que  le  contact  est  étendu  sur  une 
aire  maximale  suivant  des  conditions  admissibles  d'uti- 
lisation. 

La  déformation  déplaçant  la  surface  12  depuis  la 
position  PA  vers  la  position  PF,  entraîne  une  absorption 
d'énergie  cinétique  du  couvercle  2  en  fin  d'ouverture. 

Et  provoque  ainsi  un  amortissement  doux  et  effi- 
cace  du  couvercle  2  en  fin  d'ouverture,  avant  l'entrée  en 
contact  dite  complète,  de  la  butée  11  et  de  l'aile  5. 

Ensuite,  l'aile  7  du  couvercle  2  regagne  un  état 
sans  déformation,  stable  et  tel  que  la  surface  12  est  à 
un  emplacement  proche  ou  confondu  avec  la  position 
PF. 

En  résumé,  au  moins  une  aile  5  de  la  cuve  1  pos- 
sède  un  bord  inférieur  13  avec  un  profil  convexe,  tandis 
qu'au  moins  une  aile  7  correspondante  du  couvercle  2 
possède  une  surface  de  butée  1  2  dont  un  profil  concave 
est  sensiblement  complémentaire  à  celui  du  bord  13,  ce 

3 
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dernier  13  et  la  surface  de  butée  1  1  étant  agencés  pour 
qu'à  l'ouverture  du  couvercle  2,  le  bord  13  et  la  surface 
1  2  viennent  en  contact  partiel  en  interrompant  la  rota- 
tion  du  couvercle  2  à  une  distance  déterminée  de  la 
paroi  latérale  de  la  cuve  1,  un  espace  étant  alors  5 
ménagé  entre  le  bord  13  et  la  surface  12  pour  permettre 
une  déformation  élastique  d'amortissement  de  l'aile  5 
du  couvercle  2  jusqu'à  ce  que  le  bord  1  3  et  la  surface  1  2 
s'épousent  sensiblement,  sans  que  le  couvercle  2  ne 
heurte  la  cuve  1  .  ro 

Dans  certains  modes  de  réalisation,  au  moins  un 
plot  (comme  le  plot  1  1  a  sur  la  figure  3A)  respectivement 
en  saillie  de  la  surface  12  et/ou  du  rebord  13  ainsi  que 
vers  ce  rebord  13  et/ou  la  surface  12,  sont  prévus. 

Ici,  les  plots  sont  en  tronçon  de  sphère.  15 
Dans  une  réalisation  comportant  une  pluralité  de 

plots  sur  le  couvercle  2  et/ou  sur  la  cuve  1  ,  ces  plots 
sont  de  dimensions  (diamètre,  saillie)  croissante  sui- 
vant  une  direction  comprise  dans  un  plan  perpendicu- 
laire  à  l'articulation  du  couvercle  2,  et  dans  un  sens  20 
s'éloignant  de  cette  articulation. 

Dans  le  mouvement  inverse  de  fermeture  du  cou- 
vercle  2,  la  surface  biseautée  14  n'agit  pas  comme  limi- 
teur  de  course,  mais  elle  entre  en  contact  avec  le  rebord 
supérieur  15  de  l'aile  5  avant  la  fermeture  complète  du  25 
couvercle. 

Elle  freine  alors  la  fin  du  mouvement  par  frottement, 
une  légère  déformation  latérale  des  ailes  due  à  ce  con- 
tact  étant  absorbée  grâce  à  l'élasticité  des  matériaux 
utilisés.  30 

La  butée  1  1  est  dite  déformable. 
Les  matériaux  de  fabrication  employés,  notamment 

le  polyéthylène  (PET),  présentant  une  certaine  élasti- 
cité,  l'arrêt  de  la  course  provoque  un  choc  élastique 
doux,  dont  les  effets  sont  beaucoup  moins  violents  35 
qu'un  choc  direct  contre  la  paroi  de  la  cuve. 

De  même,  un  tel  choc  est  faible  en  comparaison 
avec  un  arrêt  usuel  contre  une  butée  fixe  indéformable. 

Le  couvercle  modifié  selon  l'invention  présente 
l'avantage  de  pouvoir  s'adapter  aux  cuves  pré-existan-  40 
tes. 

En  complément  du  dispositif  limiteur  de  course  à 
l'ouverture,  réduisant  le  bruit  à  l'ouverture  du  conteneur, 
et/ou  du  dispositif  de  freinage  1  4  par  biseau,  on  peut 
également  munir  le  couvercle  d'un  dispositif  limitant  le  45 
bruit  à  la  fermeture. 

Par  exemple,  une  paire  de  patins  en  matière  élasti- 
que,  telle  que  du  caoutchouc,  viennent  absorber  le  bruit 
de  la  fermeture  du  couvercle  et  sont  disposés  au  con- 
tact  couvercle-rebord  de  cuve.  50 

Le  couvercle  amorti  aussi  bien  à  l'ouverture  qu'à  la 
fermeture,  adaptable  aux  cuves  existantes.  On  peut 
également  préférer,  contrairement  à  la  solution  propo- 
sée  par  EP-435  733,  disposer  le(s)  patin(s)  élastique(s) 
absorbant  le  choc  et  le  bruit  de  la  fermeture,  non  pas  55 
sur  le  couvercle,  mais  sur  le  rebord  de  cuve.  En  effet,  le 
rebord  de  cuve  est  large  et  peut  recevoir  des  patins 
élastiques  de  taille  plus  grande.  Cette  disposition  est 
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également  avantageuse  parce  que  le  bruit  que  produit 
un  couvercle,  tant  à  l'ouverture  qu'à  la  fermeture,  est 
fonction  de  sa  masse  en  mouvement  :  en  plaçant  les 
patins  élastiques  sur  la  cuve  et  non  pas  sur  le  couver- 
cle,  on  réduit  légèrement  la  masse  de  ce  dernier,  et, 
compte  tenu  de  la  position  d'un  patin  amortisseur  situé 
sur  un  couvercle  au  niveau  de  la  zone  qui  décrit  le  plus 
grand  arc  de  cercle,  on  réduit  l'énergie  cinétique  qu'il 
faut  absorber  en  fin  d'ouverture  ou  en  fin  de  fermeture 
du  couvercle. 

Revendications 

1.  Conteneur  à  déchets  comprenant  une  cuve  (1) 
constituée  d'un  fond  et  d'une  paroi  latérale  pourvue 
d'un  rebord  (3,  4)  définissant  l'ouverture  de  la  cuve 
(1)  et  un  couvercle  (2)  articulé  en  rotation  par  rap- 
port  à  la  cuve  entre  deux  positions  extrêmes 
d'ouverture  et  de  fermeture  grâce  à  au  moins  une 
aile  (7)  solidaire  du  couvercle  coopérant  avec  au 
moins  une  aile  associée  (5)  solidaire  de  la  cuve,  de 
sorte  que  le  couvercle  puisse  être  rabattu  en  posi- 
tion  de  fermeture  sur  le  rebord  (3,  4),  et  en  position 
d'ouverture  en  direction  d'une  face  de  la  paroi  laté- 
rale,  une  première  aile  (5,  7)  au  moins  présentant 
un  limiteur  de  course,  agissant  sur  l'aile  associée 
(7,  5),  limitant  le  mouvement  du  couvercle  (2), 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  aile  (5)  de  la 
cuve  (1)  possède  un  bord  inférieur  (13)  avec  un 
profil  convexe,  tandis  qu'au  moins  une  aile  (7)  cor- 
respondante  du  couvercle  (2)  possède  une  surface 
de  butée  (12)  dont  un  profil  concave  est  sensible- 
ment  complémentaire  à  celui  du  bord  (13),  ce  der- 
nier  (13)  et  la  surface  de  butée  (12)  étant  agencés 
pour  qu'à  l'ouverture  du  couvercle  (2),  le  bord  (13) 
et  la  surface  (12)  viennent  en  contact  partiel  en 
interrompant  la  rotation  du  couvercle  (2)  à  une  dis- 
tance  déterminée  de  la  paroi  latérale  de  la  cuve  (1), 
un  espace  étant  alors  ménagé  entre  le  reste  du 
bord  (13)  et  de  la  surface  (12)  pour  permettre  une 
déformation  élastique  d'amortissement  de  l'aile  (5) 
du  couvercle  (2)  jusqu'à  ce  que  le  bord  (13)  et  la 
surface  (12)  s'épousent  sensiblement,  sans  que  le 
couvercle  (2)  ne  heurte  la  cuve  (1). 

2.  Conteneur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  première  aile  présente,  face  à  l'aile  asso- 
ciée,  une  première  face  comprenant  une  portion 
plane  (9)  terminée  par  une  butée  (1  1)  proéminente 
contre  laquelle  ladite  aile  associée  vient  en  butée 
dans  ladite  position  d'ouverture. 

3.  Conteneur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'aile  associée  présente,  en  regard  de  la  por- 
tion  plane  (9)  de  la  première  face,  une  face  plane 
opposée  (10),  agencée  pour  glisser  sur  la  portion 
plane  (9)  pendant  la  rotation  du  couvercle  (2),  la 
butée  (11)  de  limitation  de  course  présentant  ledit 
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profil  sensiblement  conjugué  au  profil  de  la  face 
latérale  (1  3)  adjacente  à  la  face  plane  opposée  (1  0) 

4.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  la  présence  de  deux  ailes  (5) 
dépassant  du  rebord  de  la  cuve,  recourbées  vers  le 
haut  et  espacées  de  part  et  d'autre  d'un  plan 
médian  vertical  de  la  cuve  (2),  définissant  un  axe 
de  rotation  fixé  au-dessus  du  plan  (4)  du  rebord  de 
la  cuve. 

5.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  par  la  présence  d'un  élément  de  con- 
tact  (14)  sur  au  moins  une  aile  (5,  7)  entrant  en  con- 
tact  de  frottement  avec  le  rebord  de  l'aile  associée 
(7,  5)  avant  la  fin  du  mouvement  de  fermeture  du 
couvercle,  sans  limiter  ledit  mouvement. 

6.  Conteneur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  élément  de  contact  comprend  une  sur- 
face  de  frottement  (14)  située  sur  la  butée  (1  1)  limi- 
tant  la  course  de  chacune  des  ailes  du  couvercle 
(7),  adjacente  à  la  surface  de  butée  (12),  et  face  au 
rebord  supérieur  (15)  concave  de  l'aile  (5)  de  cuve 
associée. 

7.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  les  ailes  portant  la  butée  de 
limitation  de  course  sont  moulées  d'une  pièce  avec 
celui-ci  et  avec  la  cuve  ou  le  couvercle  portant  les 
ailes. 

8.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  patin 
en  matière  élastique,  telle  que  du  caoutchouc,  en 
saillie  de  la  face  supérieure  du  rebord  (3,  4),  apte  à 
venir  en  regard  d'un  bord  du  couvercle  (2)  en  posi- 
tion  de  fermeture. 

9.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  plot 
(11a)  respectivement  en  saillie  de  la  surface  (12) 
et/ou  du  rebord  (13)  ainsi  que  vers  ce  rebord  (13) 
et/ou  la  surface  (12). 

Claims 

1  .  A  refuse  réceptacle  comprising  a  vat  (1)  consisting 
of  a  bottom  and  a  side  wall  provided  with  a  rim  (3, 
4)  defining  the  opening  of  the  vat  (1)  and  a  cover  (2) 
hinged  in  a  rotatable  manner  with  respect  to  the  vat 
between  two  extrême  positions,  open  and  closed, 
by  means  of  at  least  one  wing  (7)  intégral  with  the 
cover  cooperating  with  at  least  one  associated  wing 
(5)  intégral  with  the  vat,  so  that  the  cover  may  be 
folded  down  to  the  closed  position  on  the  rim  (3,  4), 
and  back  to  the  open  position  towards  a  face  of  the 
side  wall,  one  first  wing  (5,  7)  at  least  having  a 

4.  A  réceptacle  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char- 
acterised  by  the  présence  of  two  wings  (5)  project- 
ing  beyond  the  rim  of  the  vat,  curved  upwards  and 
spaced  from  both  sides  of  a  vertical  mid-plane  of 
the  vat  (1),  defining  an  axis  of  rotation  fixed  above 
the  plane  (4)  of  the  rim  of  the  vat. 

5.  A  réceptacle  according  to  one  of  claims  1  to  4,  char- 
acterised  by  the  présence  of  a  contact  élément  (1  4) 
on  at  least  one  wing  (5,  7)  coming  into  frictional 
contact  with  the  rim  of  the  associated  wing  (7,  5) 
before  the  completion  of  the  closing  movement  of 
the  cover,  without  limiting  said  movement. 

6.  A  réceptacle  according  to  daim  5,  characterised  in 
that  said  contact  élément  comprises  a  friction  sur- 
face  (14)  located  on  the  abutment  (11)  limiting  the 
stroke  of  each  of  the  wings  (7)  of  the  cover,  adja- 
cent  to  the  abutting  surface  (12),  and  facing  the 
upper  concave  rim  (15)  of  the  associated  vat  wing 
(5). 

7.  A  réceptacle  according  to  one  of  claims  1  to  6,  char- 
acterised  in  that  the  wings  carrying  the  stroke  limit- 

stroke  limiter,  acting  on  the  associated  wing  (7,  5), 
limiting  the  movement  of  the  cover  (2),  character- 
ised  in  that  at  least  one  wing  (5)  of  the  vat  (1)  has  a 
lower  edge  (13)  with  a  convex  profile,  whereas  at 

5  least  one  corresponding  wing  (7)  of  the  cover  (2) 
has  an  abutting  surface  (12)  of  which  a  concave 
profile  substantially  compléments  that  of  the  edge 
(13),  the  latter  (13)  and  the  abutting  surface  (12) 
being  arranged  so  that,  when  the  cover  (2)  is 

10  opened,  the  edge  (13)  and  the  surface  (12)  corne 
into  partial  contact  interrupting  the  rotation  of  the 
cover  (2)  at  a  spécifie  distance  from  the  side  wall  of 
the  vat  (1),  a  space  then  being  provided  between 
the  rest  of  the  edge  (13)  and  of  the  surface  (12)  to 

15  allow  for  an  elastic  damping  déformation  of  the  wing 
(5)  of  the  cover  (2)  until  the  edge  (1  3)  and  the  sur- 
face  (12)  substantially  embrace  one  another,  with- 
out  the  cover  (2)  hitting  the  vat  (1). 

20  2.  A  réceptacle  according  to  daim  1  ,  charaderised  in 
that  the  first  wing  has,  facing  the  associated  wing,  a 
first  face  comprising  a  flat  portion  (9)  finishing  with 
a  protubérant  abutment  (1  1)  which  said  associated 
wing  abuts  against  in  said  open  position. 

25 
3.  A  réceptacle  according  to  daim  2,  charaderised  in 

that  the  associated  wing  has,  opposite  to  the  flat 
portion  (9)  of  the  first  face,  an  opposite  flat  face  (1  0) 
designed  to  slide  on  the  flat  portion  (9)  while  the 

30  cover  (2)  rotâtes,  the  stroke  limiting  abutment  (1  1) 
having  said  profile  substantially  matched  with  the 
profile  of  the  side  face  (1  3)  adjacent  to  the  opposite 
flat  face  (10). 

35  4.  A  réceptacle  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char- 

40 

5. 

45 

6. 
50 
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ing  abutment  are  integrally  moulded  with  the  former 
and  with  the  vat  or  the  cover  carrying  the  wings. 

8.  A  réceptacle  according  to  one  of  claims  1  to  7,  char- 
acterized  in  that  it  includes  at  least  one  pad  made  of 
a  résilient  material,  such  as  rubber,  projecting  from 
the  upper  face  of  the  rim  (3,  4),  capable  of  position- 
ing  itself  opposite  to  an  edge  of  the  cover  (2)  in  the 
closed  position. 

9.  A  réceptacle  according  to  one  of  claims  1  to  8,  char- 
acterized  in  that  it  includes  at  least  one  lug  (11a) 
projecting  from  the  surface  (12)  and/or  from  the  rim 
(13)  as  well  as  towards  this  rim  (13)  and/or  the  sur- 
face  (12),  respectively. 

Patentansprùche 

1  .  Mùllbehâlter  mit  einem  Behâlter  (1  )  ,  bestehend  aus 
einem  Gefàssboden  und  aus  einer  Seitenwand,  die 
mit  einer  Randleiste  (3,  4)  versehen  ist,  welche  die 
Ôffnung  des  Behàlters  (1)  abgrenzt,  und  einem 
Deckel  (2),  der  im  Verhàltnis  zu  dem  Behâlter  durch 
Drehung  zwischen  zwei  Ausgangsstellungen,  nâm- 
lich  der  Ôffnung  und  des  Verschlusses  aufklappbar 
ist,  und  zwar  dank  mindestens  eines  mit  dem  Dek- 
kel  formschlùssig  verbundenen  Flùgels  (7),  der  mit 
mindenstens  einem  entsprechenden  Flùgel  (5),  der 
mit  dem  Behâlter  formschlùssig  verbunden  ist, 
zusammenarbeitet,  so  dass  der  Deckel  auf  die 
Randleiste  (3,  4)  in  Verschlubstellung  umgeWappt 
werden  kann,  und  in  Ôffnungsstellung  in  Richtung 
einer  Front  der  Seitenwand,  wobei  mindestens 
einer  der  beiden  Flùgeln  (5,  7)  mit  einem  Bewe- 
gungsbegrenzer  ausgestattet  ist,  der  auf  den  mit 
ihm  verbundenen  zweiten  Flùgel  (7,  5)  einwirkt,  und 
somit  die  Bewegung  des  Deckels  (2)  einschrânkt, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  mindestens  ein  Flù- 
gel  (5)  des  Behàlters  (1)  eine  untere  Kante  (13)  mit 
einem  konvexen  Profil  aufweist  ,  wâhrend  minde- 
stens  ein  Flùgel  (7),  der  dem  Deckel  (2)  entspricht, 
eine  Anschlagsf  lâche  (12)  besitzt,  deren  konkaves 
Profil  annâhernd  dem  Profil  der  Kante  (13)  ent- 
spricht  und  dièses  ergânzt.  Die  untere  Kante  (13) 
des  Flùgels  und  die  Anschlagsf  lâche  (12)  sind  hier- 
bei  so  angeordnet,  dass  die  Kante  (13)  und  die 
Anschlagsf  lâche  (12)  bei  Ôffnung  des  Deckels  (2) 
teilweise  miteinander  in  Berùhrung  stehen,  wobei 
die  Drehung  des  Deckels  (2)  in  einem  bestimmten 
Abstand  zur  Seitenwand  des  Behàlters  (1)  unter- 
brochen  wird,  wobei  ein  Zwischenraum  zwischen 
dem  restlichen  Teil  der  Kante  (13)  und  der 
Anschlagsf  lâche  (12)  entsteht,  der  wiederum  eine 
elastische  Verformung  der  Pufferung  des  mit  dem 
Deckel  (2)  verbundenen  Flùgels  (5)  bewirkt,  und 
zwar  so  lange,  bis  sich  die  Kante  (13)  und  die 
Anschlagsf  lâche  (12)  annâhernd  ineinander  einfù- 
gen,  ohne  dass  der  Deckel  (2)  an  den  Behâlter  (1) 

anschlâgt. 

2.  Mùllbehâlter  It.  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  erste  Flùgel,  in  Richtung  des 

s  damit  verbundenen  Flùgels  eine  erste  Flâche  auf- 
weist,  die  aus  einem  ebenen  Abschnitt  (9)  besteht, 
der  mit  einem  vorspringenden  Anschlag  (11) 
abschliesst,  gegen  den  der  besagte  verbundene 
Flùgel  in  der  besagten  Ôffnungsstellung  anschlâgt. 

10 
3.  Mùllbehâlter  It.  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dass  der  verbundene  Flùgel,  gegenùber- 
stehend  des  ebenen  Abschnittes  (9)  der  ersten 
Seite,  einen  entgegengestellten  ebenen  Abschnitt 

15  (10)  aufweist,  der  so  angeordnet  und  konzipiert  ist, 
dass  er  wâhrend  der  Drehung  des  Deckels  (2)  ùber 
den  ebenen  Abschnitt  (9)  gleitet,  wobei  der 
Anschlag  (1  1)  das  besagte  Profil  aufweist,  das  dem 
Profil  der  Seitenwand  (13),  die  an  die  gegenùberlie- 

20  gende  ebene  Seite  (10)  anschliesst,  annâhernd 
entspricht. 

4.  Mùllbehâlter  entsprechend  eines  der  Ansprùche  1 
bis  3,  durch  die  Anwesenheit  von  zwei  Flùgeln  (5) 

25  gekennzeichnet,  die  ùber  den  Rand  des  Behàlters 
hinausragen,  wobei  dièse  Flùgel  nach  oben  gebo- 
gen  sind  und  beiderseits  einer  senkrechten  Mittel- 
ebene  des  Behàlters  (1)  angeordnet  sind,  wobei 
eine  Drehachse  bestimmt  wird,  die  ùber  der  Ebene 

30  (4)  der  Randleiste  des  Behàlters  definiert  wird. 

5.  Mùllbehâlter  entsprechend  eines  der  Anprùche  1 
bis  4,  durch  die  Anwesenheit  einer  Berùhrungstelle 
(14)  auf  mindestens  einem  Flùgel  (5,  7)  gekenn- 

35  zeichnet,  der  mit  der  Randleiste  des  verbundenen 
Flùgels  (7,  5)  vor  Beendigung  des  Verschlusses 
des  Deckels  in  Reibungskontakt  steht,  und  zwar 
ohne  dièse  besagte  Bewegung  einzuschrânken. 

40  6.  Mùllbehâlter  entsprechend  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  besagte  Berùhrungstelle 
eine  Reibungsf  lâche  (14)  aufweist,  die  auf  dem 
Anschlag  (11)  liegt,  und  welche  die  Bewegung 
eines  jeden  der  Flùgel  des  Deckels  (7)  einschrânkt, 

45  und  die  an  die  Anschlagsf  lâche  (12)  angrenzt,  und 
gegenùber  der  oberen  konkaven  Randleiste  (15) 
des  verbundenen  Flùgels  (5)  des  Behàlters  ange- 
ordnet  ist. 

so  7.  Mùllbehâlter  entsprechend  eines  der  Ansprùche  1 
bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Flùgel,  auf 
welchen  der  Anschlag  sitzt,  mit  letzterem  zusam- 
men  in  einem  Stùck  gegossen  sind  ,  sowie  mit  dem 
Behâlter  oder  dem  Deckel  auf  dem  die  Flùgel  ange- 

55  bracht  sind. 

8.  Mùllbehâlter  entsprechend  eines  der  Ansprùche  1 
bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  er  mindestens 

25 
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eine  Platte  aus  elastischem  Material,  wie  z.B. 
Gummi,  aufweist,  die  ùber  die  Oberflàche  der 
Randleiste  (3,  4)  ùberhàngt  und  die  dazu  geeignet 
ist,  in  Verschlubstellung  gegenùberstehend  des 
Deckelrandes  (2)  zu  liegen.  5 

Mùllbehâlter  entsprechend  eines  der  Ansprùche  1 
bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  er  mindestens 
einen  Fùhrer  (1  1  a)  aufweist,  der  jeweils  die  Ober- 
flàche  (12)  und/oder  die  Randleiste  (13)  ùberragt,  10 
sowie  in  Richtung  dieser  Randleiste  (13)  und/oder 
dieser  Oberflàche  (12). 

55 
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